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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 15 NOVEMBRE 2018 
 

TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU BASSE TENSION « POSTE DE 
MADINAY» COMMUNE DE CHATEAUNEUF - ATTRIBUTION D’UN FONDS DE 
CONCOURS AU SIEL 
 
 
 

Conformément à ses statuts (article 2 notamment) et aux modalités définies par son Comité 
et son Bureau, le Syndicat Intercommunal d’Energies de la Loire peut faire réaliser des 
travaux pour le compte de ses adhérents. 
 
Saint-Etienne Métropole au titre de ses compétences Energie et Télécommunication et 
adhérant au SIEL souhaite confier au SIEL la maîtrise d’ouvrage des travaux d’extension du 
réseau basse tension du poste de Madinay sur la commune de Châteauneuf. 
 
Le SIEL perçoit, en lieu et place de Saint-Etienne Métropole toutes les subventions émanant 
des différents financeurs. 
 
Le financement du projet se définit comme suit : 
 
Coût du projet actuel : 
 

Détail 
Montant HT 
des travaux 

Participation SEM 

Extension du réseau basse tension du 
poste de Madinay 

11 040 € dont 
4 260 € pris en 

charge par le 
SIEL 

6 780 € 

Total 11 040 € 6 780 € 

 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 

 

- approuve le montant des travaux et la participation prévisionnelle de  
Saint-Etienne Métropole, étant entendu que le fonds de concours sera calculé 
sur le montant réellement exécuté et actualisé au regard de l’index INSEE TP12 
relatif aux travaux d’électrification avec fournitures ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
toutes les pièces à intervenir ; 

 



- la dépense correspondante sera imputée au budget Voirie, chapitre 204 – article 
204182.  

 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


